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ARRÊTÉ DU 23 MARS 2005 (JO du 5 avril) PORTANT ORGANISATION DES ENSEIGNEMENTS
DANS LES CLASSES DE TROISIÈME DE L’ENSEIGNEMENT AGRICOLE

LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE, DE L’ALIMENTATION, DE LA PÊCHE ET DE LA RURALITÉ ET LE 
MINISTRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE,

Vu le code rural et notamment les articles L811-1 ; L811-2 ; L813-1 ; L813-2 ; L813-8 ; L813-9 et R811-144 ;

Vu le code de l’éducation et notamment les articles L332-3 et L341-1 ;

Vu le décret n° 76-1304 du 28 décembre 1976 relatif à l’organisation des formations dans les lycées ;

Vu le décret n° 96-465 du 29 mai 1996 relatif à l’organisation de la formation au collège ;

Vu l’arrêté du 02 juillet 2004 relatif à l’organisation des enseignements du cycle d’orientation de collège ;

Vu l’arrêté du 10 janvier 1997 modifié relatif à l’organisation des programmes du cycle central de collège (classe de 3e) ;

Vu l’avis du comité technique paritaire central de la direction générale de l’Enseignement et de la Recherche en date du 
02 décembre 2004 ;

Vu l’avis du conseil national de l’Enseignement agricole en date du 05 janvier 2005 ;

Vu l’avis du Conseil supérieur de l’Éducation en date du 07 février 2005 ;

ARRÊTENT



Art. 1er – En application des dispositions de l’article 5 du décret du 29 mai
1996 susvisé, le présent arrêté définit les modalités d’organisation des ensei-
gnements dans les classes de 3e des établissements d’enseignement agricole.

Art. 2 – Les horaires applicables dans les classes de 3e des établissements
d’enseignement agricole sont définis par référence à ceux qui sont appliqués
en classe de 3e de collège. Ils sont aménagés, dans les conditions définies
dans l’annexe jointe au présent arrêté, afin de prendre en compte les spéci-
ficités de l’enseignement agricole.

Art. 3 – Les programmes applicables dans les classes de 3e des établisse-
ments d’enseignement agricole sont définis par référence à ceux qui sont
appliqués en classe de 3e de collège. Ils sont aménagés afin de prendre en
compte les spécificités de l’enseignement agricole. Ces aménagements sont
définis par le ministre chargé de l’agriculture.

Art. 4 – Les établissements privés assurant des formations selon les modali-
tés définies à l’article L813-9 du code rural, mettent en œuvre des classes de
3e selon la grille horaire et les programmes définis aux articles 2 et 3 du pré-
sent arrêté. Ils conjuguent, selon un rythme approprié, les enseignements
théoriques et pratiques dispensés d’une part dans l’établissement même et
d’autre part dans le milieu agricole et rural. Les enseignements en centre de
formation se déroulent sur une durée totale d’au moins 600 heures.

Art. 5 – Le présent arrêté est applicable aux élèves entrant en 3e dans les éta-
blissements d’enseignement agricole à compter de l’année scolaire 2005-2006.

Art. 6 – À compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté, sont abrogés :
- l’arrêté du 14 juin 1983 portant organisation des enseignements et aména-

gement des horaires dans les sections de préparation aux certificats d’ap-
titude professionnelle agricole,

- l’arrêté du 28 février 1984 relatif à l’organisation des enseignements et
aménagement des horaires dans les sections de préparation aux Certificats
d’Aptitude Professionnelle Agricole, selon un rythme approprié,

- l’arrêté du 6 septembre 1991 relatif aux programmes et horaires applicables
dans les classes de 4e et 3e technologiques de l’enseignement agricole.

Art. 7 - Le directeur général de l’Enseignement et de la Recherche au minis-
tère de l’Agriculture, de l’Alimentation, de la Pêche et de la Ruralité et le
directeur de l’Enseignement scolaire au ministère de l’Éducation Nationale,
de l’Enseignement supérieur et de la Recherche sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal
Officiel de la République française.

Fait à Paris, le 23 mars 2005.

Le ministre de l’Agriculture, Le ministre de l’Éducation Nationale,
de l’Alimentation, de la Pêche et de l’Enseignement supérieur
de la Ruralité, pour le ministre et de la Recherche, pour le ministre
et par délégation : et par délégation :
Le directeur général de l’Enseignement Le directeur de l’Enseignement scolaire
et de la Recherche
M. Thibier P. Gérard



Enseignements obligatoires Horaire hebdomadaire

Français 3,5 + (1)*
Mathématiques 3 + (1)*
Langue vivante 2 + (1)*
Histoire, géographie, éducation civique 2,5 + (0,5)*
Économie familiale et sociale 1
Sciences et techniques :

Biologie écologie 1,5
Physique - chimie 2
Sciences et techniques professionnelles (1) 4 + (3,5)*
Informatique bureautique 1

Éducation socioculturelle 2
Éducation physique et sportive 3
TOTAL 29

Enseignement facultatif : deuxième langue vivante 3

Période en entreprise 1 à 2 semaines

Heures de vie de classe 10 heures annuelles

(1) L’enseignant de sciences et techniques professionnelles (phytotechnie, zootechnie, aménagement, horticulture, agroéquipement, service…), pilote les modu-
les de découverte de la vie professionnelle au travers d’activités liées aux exploitations et ateliers technologiques des établissements agricoles.

* La pluridisciplinarité associe des enseignements de disciplines générales au travers d’activités proposées dans le cadre des sciences et techniques profes-
sionnelles.

HORAIRE DES ENSEIGNEMENTS APPLICABLES
AUX ÉLÈVES EN CLASSE DE TROISIÈME DE L’ENSEIGNEMENT AGRICOLE

Annexe 1 de l’arrêté du 23/03/2005



ARRÊTÉ DU 12 JUILLET 2005 RELATIF AU PROGRAMME DES ENSEIGNEMENTS
DANS LA CLASSE DE TROISIÈME DE L’ENSEIGNEMENT AGRICOLE

LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE

Vu le code rural et notamment les articles L811-1 ; L811-2 ; L813-1 ; L813-2 ; L813-8 ; L813-9 et R811-144 ;

Vu le code de l’éducation et notamment les articles L332-3 et L341-1 ;

Vu le décret n° 96-465 du 29 mai 1996 relatif à l’organisation de la formation au collège ;

Vu l’arrêté du 2 juillet 2004 relatif à l’organisation des enseignements du cycle d’orientation de collège (classe de 3e) ;

Vu l’arrêté du 23 mars 2005 portant organisation des enseignements dans les classes de quatrième de l’enseignement agricole;

Vu l’avis du comité technique paritaire central de la direction générale de l’Enseignement et de la Recherche en date du
26 mai 2005 ;

Vu l’avis du conseil national de l’Enseignement agricole en date du 7 juillet 2005 ;

ARRÊTE



Art. 1er – Le programme des enseignements dans les classes de 3e des éta-
blissements d’enseignement agricole est fixé dans l’annexe 1 du présent
arrêté ; il s’applique à partir de la rentrée scolaire 2006.

Art. 2 – L’annexe 1 pourra être modifiée par avenant pour tenir compte de
la définition du socle commun tel qu’il est prévu dans la Loi d’orientation
et de programme pour l’avenir de l’école.

Art. 3 – Le directeur général de l’Enseignement et de la Recherche au minis-
tère de l’Agriculture et de la Pêche est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 12 juillet 2005.

Pour le ministre et par délégation :
le directeur général de l’Enseignement
et de la Recherche

M. Thibier

Nota : L’annexe 1 est disponible à titre onéreux au centre national de promotion rurale (CNPR) et sur le site internet de l’enseignement agricole educagri.fr
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PRÉSENTATION DU RÉFÉRENTIEL DE FORMATION
POUR LA CLASSE DE TROISIÈME DE L’ENSEIGNEMENT AGRICOLE

L’arrêté du 23 mars 2005 (JO du 5 avril) cosigné par les ministres chargés
de l’Éducation nationale et de l’Agriculture porte sur l’organisation des
enseignements dans les classes de 3e de l’enseignement agricole. Cette orga-
nisation participe à la rénovation du collège en permettant une diversifica-
tion des parcours de formation dans le cadre de l’enseignement agricole.

Cette organisation s’inscrit aussi dans le contexte de la rénovation, plus
ancienne, du diplôme du certificat d’aptitude professionnelle agricole
(CAPA), engagée depuis le décret 95-464 du 26 avril 1995. L’orientation
scolaire se faisant donc plus tard, après une classe de 3e, les élèves de l’en-
seignement agricole ont ainsi la possibilité de s’orienter à la fin de leur clas-
se de 3e, non plus seulement vers un CAP ou CAPA mais aussi vers un BEP
ou BEPA, voire vers la voie générale et technologique.

L’accès à la classe de 3e de l’enseignement agricole est possible, à la deman-
de des familles, pour tout élève issu de 4e. Cette classe permet une première
initiation pour des jeunes attirés vers les secteurs professionnels pour lequel le
ministère chargé de l’agriculture propose des formations professionnelles
variées dans le monde agricole ou rural ou, pour d’autres jeunes en panne 
de motivation. Elle s’appuie sur des pédagogies diversifiées centrées sur l’ac-
tivité concrète des élèves (exercices y compris d’habileté gestuelle, travaux
pratiques, projets à réaliser, études de cas, enquêtes…).

Les heures d’aide individualisée permettent d’organiser une mise à niveau
ou un soutien aux élèves selon leurs difficultés sous forme de tutorat indi-
viduel ou par petits groupes. 32 heures – soit une heure par semaine – sont
prévues (cf. tableau des grilles horaires) ; elles seront complétées en appli-
cation des mesures de la Loi d’orientation et de programme pour l’avenir de
l’école (cf. projet personnalisé de réussite éducative : PPRE).

La présentation au diplôme national du brevet, en classe de 3e devrait être
obligatoire à partir de 2007. Des précisions seront apportées dès que plu-
sieurs textes réglementaires seront pris :

1- sur les modalités d’attribution du nouveau diplôme national du brevet
(DNB) aux candidats des établissements d’enseignement par le ministre
chargé de l’Éducation Nationale en collaboration avec celui chargé de
l’Agriculture,

2- sur la définition du “socle commun” annoncé par la loi du 23 avril 2005
(L122-1-1),

3- sur la façon dont les résultats au DNB seront pris en compte pour 
l’orientation.

Ainsi, des adaptations au référentiel seront apportées pour une mise en
cohérence de l’ensemble des textes.

Suivi individualisé
L’équipe pédagogique choisit pour chaque élève un adulte référent pour assu-
rer un suivi individualisé. Il s’agit de l’un des membres de l’équipe ou d’un
adulte volontaire de la communauté éducative.
À la demande de l’élève, il l’écoute lors d’entretiens individuels. Cet adulte
référent fait appel, si nécessaire, à l’équipe éducative ou à d’autres personnels
compétents sans se substituer à eux. (cf. Guide pratique des actions pour la
réforme CNDP déc. 99).
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Présentation du référentiel
Il est structuré en modules classés dans trois domaines (voir tableau de 
l’architecture page 5).

LE DOMAINE 1 DE L’ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL où interviennent, pour 11 heu-
res par semaine, des enseignants de français, de mathématiques, de langue
et d’histoire, géographie, éducation civique (M1 à M4). Il s’y rajoute, au
choix de l’élève, un module de langue vivante 2.

LE DOMAINE 2 DE LA VIE SOCIALE ET CULTURELLE où interviennent, pour 
6 heures par semaine des enseignants d’éducation socioculturelle, d’économie
familiale et sociale, d’éducation physique et sportive (M5 à M8). Un temps
additionnel consacré à l’éducation à la santé et à la sexualité est associé à ce
domaine pour une durée totale équivalente à une semaine soit 28 heures.

LE DOMAINE 3 DE LA TECHNOLOGIE, DE LA SCIENCE ET DE LA DÉCOUVERTE DE LA

VIE PROFESSIONNELLE ET DES MÉTIERS où interviennent, pour 12 heures par semai-
ne, des enseignants de sciences biologie-écologie, de physique-chimie, de sciences
et techniques professionnelles, d’informatique, de bureautique (M9 à M12).

LE MODULE DE DÉCOUVERTE DE LA VIE PROFESSIONNELLE ET DES MÉTIERS

(M12) a pour objectif principal de permettre à chaque élève de bénéficier
d’une première initiation en vue de définir son projet d’orientation scolaire ou
professionnelle. L’élève confirme son intérêt initial ou découvre de nouveaux
aspects ou domaines d’activité. L’enseignant offre une ouverture la plus large
possible sur les activités de la vie professionnelle et des métiers durant lequel
il observe les aptitudes des élèves. Il les aide à élargir leur champ d’investi-
gation des secteurs professionnels. Cette découverte est structurée par le choix
de trois thèmes correspondant aux grandes familles de métiers : l’animal, la
plante, l’aménagement de l’espace, l’énergie, les matériaux, l’accueil-vente,
les activités de loisir, le cadre de vie, la transformation de produits agricoles.
Les élèves sont mis en situation de réaliser des actes simples et d’acquérir
ainsi des connaissances technologiques.
L’équipe pédagogique, pendant l’équivalant de 7h30 par semaine avec les
temps de pluridisciplinarité (trois demi-journées par exemple), met en
œuvre le module, appliqué aux trois thèmes choisis ; les thèmes peuvent être

menés l’un après l’autre ou de concert, les uns pour une durée plus longue
que les autres, selon les possibilités ou l’intérêt des élèves. L’environnement
professionnel des établissements sert de support. La ou les deux semaines
de stages doivent aussi aider l’élève à définir son orientation. Il est conseillé
à l’équipe pédagogique d’utiliser dans le groupe classe, les expériences indi-
viduelles des élèves à partir, par exemple, de leur journal de stage.

Présentation des méthodes pédagogiques
Chaque module énumère, à partir d’un objectif général, les contenus d’en-
seignement et les compétences attendues de l’élève, les disciplines concer-
nées et les recommandations pédagogiques pour l’enseignant. Tous les
contenus doivent être traités dans la limite des compétences attendues, de
l’objectif général et de ses sous-objectifs. L’évaluation des élèves est réali-
sée régulièrement. La liberté pédagogique donnée aux enseignants doit per-
mettre d’adapter les enseignements à la diversité des publics en formation.
Un tableau récapitule par disciplines l’ensemble des horaires prévus et leur
nature (cf. tableau des horaires).

LES PROJETS : un à trois projets sont réalisés par la classe entière. Ils s’inscri-
vent dans un ou plusieurs des modules. Ils peuvent être d’ordre technique
comme conduire un élevage de petits animaux, créer un jardin, élaborer un
produit alimentaire (micro-atelier de transformation pour la fabrication de vin,
d’huile, d’essence de fleurs, de pain…), construire un atelier, réparer des élé-
ments de bâtiments ; d’ordre social ou culturel comme réaliser un spectacle,
une exposition, une vente, écrire un conte, baliser un chemin de randonnées.
Pour les jeunes scolarisés dans les établissements à rythme approprié ou
inscrits dans un cadre de dispositif dérogatoire d’alternance, ces projets pour-
ront être individuels à partir des activités exercées dans leur environnement
socioprofessionnel. Ils donnent lieu à une production ou à une réalisation.

PLURIDISCIPLINARITÉ : il s’agit, au travers d’activités liées au M12 d’attein-
dre des objectifs de chacun des quatre modules du domaine 1 (enseignement
général). Cette démarche pédagogique exige une coordination précise entre
les enseignants concernés. Ils utilisent le potentiel accordé (cf. tableau des
horaires) avec souplesse et pertinence, en mettant les élèves dans des situa-
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tions les plus concrètes possibles. Cette démarche permet d’aider les élèves
à se réconcilier avec ces disciplines d’enseignement général en leur mon-
trant toute son utilité pour une formation générale ou professionnelle et dans
la vie active. Ce cadre permet de mieux motiver les élèves et de les rendre
davantage acteurs de leur formation.

LIEN ENTRE LES MODULES DU DOMAINE 3 : le module “outils informatiques
et de communication” pour une heure par semaine, commun à tous et obli-
gatoire gagnerait à être organisé en début de formation.

UNE COORDINATION est nécessaire entre les enseignants de biologie-écologie
et de physique-chimie et ceux intervenant dans le module de découverte.

LES STAGES COLLECTIFS : ils représentent une durée totale de deux à trois
semaines (selon le choix d’une ou de deux semaines de stage en entreprise)
“banalisées” se déroulant selon un rythme différent de celui des semaines où
alternent cours et travaux pratiques. Tous les enseignants sont mobilisés
pour ces semaines, leurs temps de face à face étant utilisés pour les prépa-
rer et les réaliser. Ils sont de trois types :

1 – Un temps pour l’accueil : en début d’année scolaire, un temps est consa-
cré exclusivement à l’accueil des élèves. Il s’agit de leur présenter leur nou-
vel environnement. Tous les personnels enseignants et non enseignants de
l’établissement sont invités à animer ce moment. Il s’agit de mettre l’élève
en confiance vis-à-vis de l’établissement, des personnels, des autres élèves,
de la formation et de ses méthodes, et d’eux-mêmes. Ainsi, une connaissan-
ce réciproque peut s’élaborer ; ce peut aussi être l’occasion d’associer les
parents. La rédaction d’un contrat de vie de classe en relation avec le règle-
ment intérieur peut être l’aboutissement de cette semaine.
Il est conseillé de placer les élèves dans diverses situations leur permettant
de se valoriser et de vivre une expérience collective, éventuellement, et pour
partie, en dehors de l’établissement.
Les dix heures de vie de classe constitue un complément à cet accueil.

2 – Un temps pour le(s) projet(s) : ce temps collectif permet de mettre en
œuvre les projets et de valoriser leur réalisation. Cependant, ces projets peu-
vent être conduits tout au long de l’année, en particulier dans le cadre de la
pluridisciplinarité, assurant ainsi un lien entre les différents enseignements

autour d’une réalisation concrète. L’équipe pédagogique précise sous la
responsabilité du chef d’établissement, pour chaque projet, la nature de la
tâche à réaliser, la production finale à présenter (en fonction du public), les
objectifs visés des modules concernés ainsi que la démarche pédagogique
retenue et les critères de son évaluation.
Un cahier des charges (Qui fait quoi ? Comment ? Quand ?) est établi par
l’équipe enseignante. Chaque projet est animé par un enseignant coor-
donnateur. Il fait le point régulièrement sur l’état d’avancement de sa
réalisation ; il fait apprécier aux élèves les écarts entre le prévu et le réali-
sé ; il veille à la participation de tous.

3 – La semaine santé sexualité représente une durée d’une semaine, soit 
29 heures. Elle constitue un module du domaine 2.

Semaines de stage en entreprise
Une ou deux semaines sont consacrées à la découverte, dans des entrepri-
ses ou organismes, d’une activité liée à milieu professionnel, avec son inté-
rêt, ses exigences, ses contraintes. L’élève doit y être préparé. Cette période
en entreprise doit être organisée conformément aux dispositions de l’arrêté
du 2 mars 2004 et de la note de service DGFAR/DGER du 15 mars 2004.
Adaptations particulières: le temps en entreprise peut être augmenté dans un
cadre dérogatoire ou pour les élèves des établissements offrant un enseigne-
ment à rythme approprié (selon les modalités définies à l’article L.813-9 du
code rural). Toutefois, durant ces périodes, la réglementation du droit du travail
s’applique Durant ces stages en entreprise, les travaux qui pourront être effec-
tués par les élèves seront précisés au préalable, par l’équipe pédagogique, dans
le respect des instructions en vigueur, selon les lieux de stage et en accord avec
le responsable de l’accueil de l’élève:
- dans un cadre dérogatoire, pour des cas individuels, une alternance plus

grande en entreprise est possible selon les règles prévues dans les circu-
laires Éducation nationale (cf. le site eduscol). Un texte réglementaire à
l’initiative du MAP permettra une extension aux établissements agricoles.

- cas des élèves en rythme approprié : “les enseignements en centre de for-
mation se déroulent sur une durée totale d’au moins 600 heures” (arrêté du
23 mars 2005) auxquels s’ajoutent des périodes dans le milieu agricole et
rural pour une durée au moins équivalente (L813-9 et R813-42).
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ARCHITECTURE DE LA FORMATION EN CLASSE DE TROISIÈME
DE L’ENSEIGNEMENT AGRICOLE (29 h par semaine)

DOMAINE 1 :
ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL

11 heures par semaine

M1 : Français

3 heures 30

M2 : Langue vivante

2 heures

M3 : Histoire - Géographie - Éducation civique

2 heures 30

M4 : Mathématiques

3 heures

DOMAINE 2 :
VIE SOCIALE ET CULTURELLE

6 heures par semaine + 1 semaine

M5 : Éducation physique et sportive

3 heures

M6 : Éducation à la santé et à la sexualité

équivalent une semaine

M7 : Éducation du consommateur

1 heure

M8 : Éducation socioculturelle

2 heures

DOMAINE 3: TECHNOLOGIE,
SCIENCES, DÉCOUVERTE DE LA VIE

PROFESSIONNELLE ET DES MÉTIERS

12 heures par semaine

M9 : Outils informatiques
et de communication

1 heure

M10 : Biologie - Écologie

1 heure 30

M11 : Physique - Chimie

2 heures

M12 : Découverte de la vie professionnelle
sur trois thèmes au choix parmi 9 thèmes

7 heures 30 (dont 3h30 en pluridisciplinarité)

3 semaines de stage = 1 à 2 en entreprise + 1 à 2 stages collectifs (accueil + projet)
Enseignement facultatif = langue vivante 2 : 3 heures hebdomadaires

10 heures de vie de classe



GRILLE HORAIRE - CLASSE DE TROISIÈME DE L’ENSEIGNEMENT AGRICOLE
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DOMAINE 1

Modules d’enseignement général

M1 : Français. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2
M2 : Langue vivante. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8
M3 : Histoire, géographie, éducation civique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23
M4 : Mathématiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29



M1 • FRANÇAIS

Discipline

Français

Horaire élève
hebdomadaire

3h30

En classe
entière

2h30

En groupe
restreint

1 h

En pluri-
disciplinarité

+ 1 h par semaine*

Ce programme s’inscrit résolument dans l’environnement des programmes de
collège, programmes rénovés et progressivement mis en place de 1996 à
1999. Une lecture attentive et réfléchie de ces programmes s’impose donc
à tout enseignant :
• pour prendre en compte la cohérence et la progression des apprentissages

disciplinaires ;
• pour mesurer les acquis des élèves au regard des démarches mises en place

dans le cycle d’observation et dans le cycle central ;
• pour inscrire les pratiques enseignantes dans la perspective de la préparation du

diplôme national du brevet dont la délivrance sanctionne les acquis du cycle.

La brochure Enseigner au collège (de la 6e à la 3e), Français, Programmes et
accompagnements, CNDP, 2004, 2-24-001814-3 constitue un texte de réfé-
rence : il rassemble programmes et documents d’accompagnement, commen-
taires pédagogiques abondants qui explicitent les choix théoriques et didac-
tiques des Instructions Officielles et proposent des exemples concrets de
séquences ou d’activités d’enseignement.

L’objectif général de la classe de 3e de l’enseignement agricole est de 
permettre à l’élève d’acquérir la maîtrise des discours :
• On entend par discours toute mise en pratique de la langue dans un acte de

communication à l’écrit ou à l’oral.

• On s’attache essentiellement aux formes fondamentales : discours narratif,
discours descriptif, discours explicatif et discours argumentatif.

La maîtrise des discours ne saurait être un objectif abstrait et théorique : elle
s’acquiert dans des activités de production (parler/écrire) et des activités de
réception (écouter/lire). Le mode d’organisation du travail sous forme de
séquences didactiques invite à associer de façon décloisonnée lecture, écritu-
re, pratique de l’oral et maîtrise de la langue autour d’un même objectif dis-
cursif (décrire, raconter, expliquer, argumenter). Les compétences à faire
acquérir, comme les apprentissages à organiser afin d’atteindre cet objectif,
sont mis en œuvre au fil d’un nombre variable de séances (entre 6 et 8) ayant
chacune une dominante. Différentes formes d’évaluation accompagnent 
l’élève au cours de cet apprentissage. La séquence prend appui sur une œuvre
intégrale ou sur un groupement de textes.

L’enseignement doit être conduit en lien étroit avec le module de décou-
verte professionnelle dans le cadre de la pluridisciplinarité pour une
heure par semaine. Il s’agit d’exercer les élèves à la maîtrise des discours en
les plaçant le plus possible en situation concrète. Les compétences pouvant
faire l’objet d’un travail pluridisciplinaire sont soulignées dans le référentiel.
Le projet de classe peut quant à lui s’inscrire dans plusieurs modules. Il est
donc technique ou culturel.
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*horaire supplémentaire pour assurer des activités pluridisciplinaires dans le cadre du module M12.
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COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

Quotidiens et périodiques

Ouvrages documentaires

Le roman, le théâtre, la poésie

S’initier à l’utilisation des ressources
documentaires
Se repérer dans l’organisation du texte de
presse
Rechercher des informations précises

S’initier à la lecture critique
Développer son goût pour la lecture et sa
sensibilité littéraire et artistique

Former des lecteurs, développer le goût de la lecture, sinon
réconcilier les élèves avec la lecture, cela suppose qu’on ne
néglige aucune occasion de faire lire les élèves en diversi-
fiant les supports et en variant les modes d’appropriation.
Les ouvrages documentaires sont analysés (répartition
et organisation de l’information) et exploités dans des
situations réelles (projet, pluridisciplinarité) de façon à
mobiliser les élèves dans la recherche et la sélection
d’informations précises.
La presse fournit un matériau riche et d’une extrême
diversité. Les jeunes lisent volontiers des magazines ;
on ne rejette a priori aucune publication dès lors qu’on
en peut tirer un profit d’apprentissage.
Le goût de la lecture passe par la connaissance des
médiations qui vont de l’auteur au lecteur. À partir
d’exemples précis, on sensibilise les élèves à cette
dimension du champ éditorial.
Lecture cursive : le plaisir de la lecture ne prend tout son
sens que dans le cadre d’une œuvre intégrale. On s’atta-
che ainsi à faire lire (en plus des œuvres étudiées en
classe) une à deux œuvres par trimestre. La littérature
de jeunesse est un support privilégié d’œuvres accessi-
bles, attrayantes et de qualité. On puise notamment dans
les sélections proposées par les documents d’accompa-
gnement des programmes de collège et par la note de
service (littérature jeunesse en lien avec les modules
professionnels).
Lecture analytique : on privilégie l’étude d’œuvres du
XIXe et du XXe siècle. On étudie une œuvre poétique,
une œuvre de théâtre, une œuvre autobiographique.
Pour l’étude de la poésie, on privilégie le lyrisme et
l’engagement (Hugo, Prévert par exemple). Au théâtre
les œuvres courtes du répertoire contemporain peuvent

1. Lire



COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

Le discours argumentatif : situation d’énonciation ;
visée ; point de vue ; thème, thèse, arguments ; liens
logiques, exemples

Identifier les composantes du texte argu-
mentatif

favoriser un travail sur la représentation théâtrale. Les
listes des ouvrages de jeunesse déjà citées donnent de
nombreuses références de récits autobiographiques.
L’on prend soin de contextualiser les textes abordés et
l’on se garde en particulier d’étudier des fragments à
l’état isolé ou des extraits arbitrairement découpés.
Le métalangage requis pour l’explication des textes est
à dessein restreint.
L’étude d’une œuvre intégrale n’est pas l’étude intégra-
le d’une œuvre. Pour favoriser le plaisir de la lecture, on
regroupe en quelques séances le temps de l’étude autour
de quelques extraits significatifs ou de centres d’intérêt
transversaux. on n’hésite pas à proposer des approches
vivantes : représentation théâtrale, comparaison entre
texte et adaptation (cinéma et bande dessinée).
L’argumentation doit être étudiée dans sa dimension prag-
matique. Son étude prend donc en compte en premier lieu
la situation de communication: situation d’échange direct
à l’oral où se formulent accord et désaccord, situation d’é-
change différé à l’écrit où se développent les arguments
destinés à soutenir un point de vue. Dans cet échange,
l’action de l’émetteur sur le destinataire est la visée cen-
trale du discours argumentatif : il s’agit de modifier l’opi-
nion de celui-ci, de le convaincre (appel à la raison) ou de
le persuader (appel à l’émotion). Les supports de cette
étude du discours argumentatif peuvent être empruntés à
la presse (groupement de textes thématique sur un métier,
sur l’art des jardins…). On peut aussi choisir une œuvre
narrative brève à dominante argumentative.

Écrits de communication sociale courants : compte
rendu, bordereau d’interview, lettre…

Écrire pour soi
Écrire pour autrui

On est prioritairement guidé par le souci de faire écrire
souvent. Il n’est pas nécessaire que la production soit
longue, mais il est indispensable que les compétences
rédactionnelles trouvent à s’exercer régulièrement dans
un cadre concret.
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2. Écrire



Les discours (narratif, descriptif, explicatif, argumen-
tatif)

Les genres : roman, théâtre, poésie

Produire un écrit complexe qui mette en
œuvre les différents discours

Transposer d’un genre à l’autre

Défendre une opinion dans un texte argu-
menté

Dans la diversité des textes produits, on distingue les
écrits que l’on rédige pour soi (brouillon, notes, plan…)
et les écrits que l’on rédige pour autrui.
On s’efforce de faire produire des textes variés dans leur
longueur, leur contenu et leur genre, qu’il s’agisse de
formes socialement reconnues (de la recette de cuisine
à l’éditorial) ou d’usages variés de la fiction (ne pas
oublier scénarios de films ou de bandes dessinées, écri-
ture poétique.)
On fait préciser la visée de l’acte d’écriture et les fonc-
tions que le scripteur assigne à sa production (raconter,
argumenter…) pour mieux inscrire le texte dans les
modèles d’écriture.
Dans la communication différée qu’est l’écriture, il 
est indispensable de faire prendre en compte le destina-
taire : quelles sont les attentes du lecteur? quelles instruc-
tions de lecture doivent être inscrites dans le texte pour
permettre sa compréhension? Écrire est toujours réécrire.
On sensibilise les élèves à l’intérêt et à la nécessité des
écrits intermédiaires et on explicite les opérations mises
en œuvre dans la réécriture (ajout, suppression, substitu-
tion, déplacement). On cherche à développer dans la
séquence les interactions entre la lecture et l’écriture, que
l’on parte d’un premier jet pour le confronter à des textes
portant sur le même sujet ou que l’on prolonge l’activité
de lecture par un écrit qui amène l’élève à réinvestir les
procédés analysés (du pastiche à la suite de textes).
Certains élèves peuvent être en grande difficulté, voire en
blocage face à l’écriture. On n’hésite pas à faciliter l’en-
trée dans l’écrit par le recours à des formes ludiques, à
l’instar des lanceurs pratiqués dans les ateliers d’écriture.
L’orthographe ne saurait être l’objet d’une évaluation
prioritaire et pénalisante de l’écrit. Sur cet apprentissa-
ge difficile à mener, sur les mises en forme variées qu’il
requiert, on se reporte avec profit aux suggestions d’en-
seignement proposées dans le document d’accompa-
gnement des programmes de collège déjà cités.
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COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

Situations d’écoute et de reformulation

Exercices de mise en voix, de mise en espace :

mémorisation de poèmes courts

énonciation
thèse défendue, thèse réfutée

initiation aux différents genres de l’oral

Écouter et prendre en compte la parole
d’autrui

Lire et réciter des textes littéraires

Utiliser au mieux ses possibilités vocales
et corporelles

Prendre la parole devant un auditoire et
exposer un point de vue organisé et argu-
menté, adapté à cet auditoire

On favorise, accueille et valorise la parole des élèves,
sans souci excessif de la correction linguistique dans le
cadre d’une expression spontanée.
On veille à développer la participation de tous, ce qui
implique qu’on ne se laisse pas envahir par les paroles
les plus spontanées et qu’on stimule les élèves plus
réservés.
On s’attache à travailler l’écoute, compétence indispen-
sable dans la réussite de tout dialogue et on s’appuie
volontiers à cette fin sur les activités de reformulation.

C’est par le biais de la diction et de la récitation que l’on
aborde le texte poétique. Il serait bon que l’élève mémo-
rise quelques poèmes significatifs courts.

On propose la réalisation d’exposés brefs (comptes rendus
de lecture, de visites techniques, d’émissions télévi-
sées…) ou jeux de rôle dans lesquels on valorise l’auto-
nomie par rapport aux notes et le contact avec l’auditoire.

On initie aux différents genres sociaux de l’oral, notam-
ment par le biais de l’interview qui permet de préciser
les modalités et les implications du questionnement. On
met l’accent, à l’occasion de débats notamment, sur la
dimension argumentative de la prise de parole (de l’af-
firmation exclusive d’un point de vue personnel à la
prise en compte de l’opinion d’autrui).

Il est indispensable que l’évaluation de la compétence
orale s’effectue sur des critères précis et objectifs. Dans
cette perspective, il est formateur de construire avec les
élèves une grille d’évaluation à partir de prestations de
qualité.
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3. Écouter / Parler



CLASSE DE 3E DOM. 1 – 7

LEXIQUE
La structuration lexicale: préfixe, suffixe, radical, modes de dérivation, néologismes,
emprunts
Les relations lexicales: antonymie, synonymie, hyperonymie
L’étymologie
Les champs lexicaux
Les champs sémantiques à travers la lecture et l’étude des textes
Le lexique et l’énonciation: verbes introducteurs de la parole rapportée, lexique de
l’évaluation péjorative et méliorative, niveaux de langage
Le lexique et les figures de rhétorique: comparaison/métaphore/antithèse/périphrase

GRAMMAIRE
Au niveau de la phrase
Types et formes de phrases: phrase simple et phrase complexe
Les principales classes de mots
Les principales fonctions: par rapport au nom (expansion, apposition), par rapport au
verbe (sujet et attribut du sujet, complément d’objet, complément d’agent) et par rap-
port à la phrase (compléments circonstanciels)
Verbe: temps simples et temps composés: conjugaison (indicatif, subjonctif, impé-
ratif, conditionnel des verbes des 1er et 2e et 3e groupes), aspect (procès accompli,
non accompli, commencement, durée répétition, achèvement)

Au niveau du texte
Organisation des textes narratifs, descriptifs, explicatifs, argumentatifs (étude de
l’imbrication de ces formes dans un même texte)
Substituts du nom: les reprises nominales (reprise fidèle, par synonymie, périphras-
tique) et les reprises pronominales (pronoms personnels et indéfinis)
Thème et propos
Formes simples de thématisation (mise en relief, voix passive)
Formes de progression textuelle (à thème constant, linéaire, éclaté)
Connecteurs spatio-temporels et logiques
Ponctuation dans le texte

Au niveau du discours
Énoncé / énonciation

- la situation d’énonciation et ses indices
- l’énoncé ancré dans la situation de communication [adverbes (ici, maintenant,

demain…), temps verbaux (présent, passé composé, futur), pronoms person-
nels (première et deuxième personne), déterminants]

- l’énoncé coupé de la situation d’énonciation [adverbes (le lendemain…),
temps verbaux (passé simple, imparfait), pronoms personnels (troisième 
personne), déterminants]

Fonction des discours: raconter, décrire, expliquer, argumenter
Point de vue de l’énonciateur: signification spécifique à chaque forme de discours
(narratif, descriptif, argumentatif)
Actes de paroles : verbes performatifs, phrases de type déclaratif, interrogatif,
impératif, actes de paroles indirects
Paroles rapportées: style direct et style indirect ; le dialogue et sa ponctuation
Registres de langue
Modalisation
Implicite

ORTHOGRAPHE
Orthographe lexicale
Étude, en liaison avec les textes lus :

- des familles de mots et de leur particularité graphique
- des différentes formes de dérivation
- des homophones et des paronymes

Orthographe grammaticale
Marques du genre et du nombre
Accords dans la phrase et dans le texte
Marques de l’énonciation (je suis venu, je suis venue)
Segmentation et homophonie (sait, s’est, ses, ces, c’est)
Désinences verbales

Les outils de la langue pour dire, écrire et lire

Les outils sont présentés à dessein de façon décalée: la grammaire n’est jamais une fin en soi et le français n’est pas pour les élèves une langue étrangère qu’ils découvrent
à l’école. On ne saurait en effet réfléchir abstraitement sur la langue: c’est dans le cadre de situations de communication concrètes que la pratique raisonnée de la langue
prend sens. L’étude décloisonnée des outils de la langue, en s’intégrant dans les séquences didactiques, permet d’adopter une démarche résolument inductive qui part de
l’observation d’un corpus constitué de façon pertinente dans le cadre de l’étude de l’œuvre intégrale ou du groupement de textes (extraits d’œuvres, articles de presse mais
aussi productions écrites et orales d’élèves). Les activités grammaticales mettent ainsi en évidence le fonctionnement de la langue et élargissent les possibilités d’expression.
Ces outils, abordés en 4e, sont approfondis en 3e. Les nouveaux outils apparaissent en gras ci-après.



M2 • LANGUE VIVANTE

Présentation du module
Le socle commun de connaissances que doit posséder tout élève, à l’issue de
la classe de 3e, comprend la capacité à communiquer, de façon simple, dans
une langue étrangère. Cependant, les élèves des classes de 4e et 3e de l’ensei-
gnement agricole ont, pour la plupart, rencontré des difficultés dans les matiè-
res générales et singulièrement en langue vivante. Afin de susciter un regain
d’intérêt pour la discipline, on s’attache donc à en montrer les applications
pratiques. Pour ce faire, on se réfère utilement au Cadre européen commun de
référence pour les langues qui permet à chaque élève d’évaluer ses capacités
et d’identifier les objectifs à atteindre. Comme pour tous les autres niveaux
d’enseignement, les objectifs d’une langue vivante en classes de 4e et 3e de
l’enseignement agricole sont triples :

• objectif de communication
• objectif conceptuel
• objectif culturel.

Cependant, dans ces classes plus qu’ailleurs encore, il convient de faire preu-
ve de réalisme et de prendre en compte les capacités réelles des élèves et non
un niveau idéal ou supposé.

Objectif de communication
Les élèves qui arrivent dans les classes de 4e et 3e de l’enseignement agricole
éprouvent souvent de grandes difficultés en langues vivantes. Pour leur
redonner confiance, il convient d’éviter absolument toute approche gramma-
ticale, synonyme de rabâchage de phrases stéréotypées, généralement hors
contexte et donc totalement inauthentiques. Ces élèves, plus que d’autres

encore, sont imperméables à cette approche qui engendre passivité et ennui.
Il faut, au contraire, essayer de développer l’acquisition de savoir-faire que
les élèves maîtrisent déjà quelque peu, bien qu’ils n’en aient pas toujours
conscience. On adopte systématiquement l’approche communicative dans
laquelle on s’attache à développer les capacités des élèves dans les quatre
compétences : écouter, parler, lire et écrire. Afin de susciter l’intérêt des 
élèves, on proposera des situations de communication les plus réalistes pos-
sibles. Cela signifie que la part consacrée à la production écrite est réduite :
l’écrit est utilisé essentiellement pour aider à la clarification ou à la mémori-
sation d’énoncés travaillés à l’oral.
En expression orale, il est important d’admettre que la communication orale
passe souvent par des mots isolés, des phrases tronquées et qu’il est artificiel
et donc inefficace d’exiger des élèves qu’ils produisent systématiquement des
phrases complètes, voire complexes. Le professeur veille à consacrer plus de
temps à l’enseignement et à l’apprentissage du lexique et de la phonologie
qu’aux règles de grammaire. Si une erreur de grammaire entrave rarement la
communication, en revanche, une erreur de vocabulaire ou de prononciation
l’empêche souvent. Ce sont surtout dans les deux compétences de compré-
hension que les élèves possèdent des savoir-faire et c’est à travers elles qu’ils
peuvent reprendre confiance en eux. Il est essentiel que le professeur consa-
cre une grande part du temps à l’écoute et à la lecture (de courts docu-
ments si possible authentiques) et qu’il montre à ses élèves qu’ils sont capa-
bles de comprendre l’essentiel du message, même si tout n’est pas compris.
En compréhension écrite, il est important d’entraîner les élèves aux divers
types de lectures : lectures de type “balayage” pour avoir une vue d’ensemble
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Discipline

Langue vivante

Horaire élève
hebdomadaire

2 h

En classe
entière

1 h

En groupe
restreint

1 h

En pluri-
disciplinarité

+ 1 h*

*horaire supplémentaire pour assurer des activités pluridisciplinaires dans le cadre du module M12.
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du sujet et sélective pour rechercher un renseignement précis : horaire d’un
film, prix d’une chambre d’hôtel par exemple. La lecture intensive, mot à
mot, si elle n’est pas à proscrire, ne doit pas constituer le type de lecture le
plus courant.

Objectif conceptuel
Le cours de langue doit être l’occasion de développer chez les élèves leur
capacité de réflexion. On ne fait plus de leçons de grammaire mais on adop-
te une démarche de pratique raisonnée de la langue, c’est-à-dire qu’on amène
les élèves à réfléchir sur des points de langue seulement après qu’ils les ont
utilisés à des fins de communication. La pratique doit précéder le raison-
nement.
On aborde également la formation des mots (composition, dérivation). Cette
prise de conscience, à un niveau très modeste, du fonctionnement de la lan-
gue reste tout à fait incomplète si la réflexion ne se fait pas aussi sur la lan-
gue orale : par exemple, inaccentuation des mots grammaticaux en anglais,
mise en relief d’informations importantes par l’accentuation en allemand,
correspondance graphie/phonie. C’est l’absence de réflexion sur la langue
orale qui rend souvent les élèves “sourds” à une langue authentique. À travers
cette pratique raisonnée de la langue, on atteint ainsi le deuxième objectif de
l’enseignement d’une langue vivante, l’objectif conceptuel. Il est essentiel
que les élèves prennent conscience qu’une langue n’est pas une accumulation
de règles mais qu’elle forme un tout cohérent. Leur capacité à analyser leur(s)
propre(s) langue(s) devrait s’en trouver renforcée.

Objectif culturel
Le troisième objectif est culturel : il convient d’initier l’élève aux réalités les
plus immédiates de la civilisation étrangère, notamment dans le domaine des
usages, des modes de vie, des institutions, de l’histoire et de la géographie.
On essaie de développer un esprit de curiosité et de tolérance, en évitant les
stéréotypes, participant ainsi à la formation citoyenne de l’élève. Là encore,
il ne saurait être question d’adopter une approche magistrale. On s’appuie, au
contraire, sur des documents authentiques : photos, vidéos, etc.

On trouve ci-après une liste indicative et ouverte, non exhaustive, permettant
de constituer un bagage culturel minimal indispensable dans les domaines
suivants : repères géographiques, repères historiques, vie quotidienne, cadre
institutionnel. Le programme culturel n’a pas été scindé en deux parties : il
appartient au professeur d’approfondir, en classe de 3e, notamment à travers
des supports plus complexes.

1. L’élève doit être capable de situer et nommer quelques capitales, grandes
villes et les mers qui bordent les pays où l’on parle la langue étudiée ; pour
l’étude de l’anglais, il doit repérer sur une carte et nommer les îles britan-
niques (le Royaume Uni, la Grande Bretagne et leurs composantes, les
deux Irlande) ; les États-Unis et le Canada ; pour l’étude de l’allemand, il
doit situer sur une carte les pays de langue allemande en Europe ainsi que
quelques Länder allemands importants, en particulier celui avec lequel la
région, la commune ou l’établissement entretiennent des relations privilé-
giées. Pour l’étude de l’espagnol, l’élève doit repérer sur une carte et nom-
mer les Communautés Autonomes qui constituent l’Espagne ; les différents
pays d’Amérique Latine de langue espagnole et leurs capitales.

2. L’élève doit être initié à l’histoire au travers de quelques grands événe-
ments et personnages illustres ayant contribué à façonner la culture des
pays étudiés.

3. L’élève doit être familiarisé avec les différents aspects de la vie courante et
notamment avec les usages sociaux, les moments de la journée et de l’année
(horaires, repas, calendriers, fêtes…), le cadre de vie (habitat, paysages, nature,
animaux…), le travail, l’école, les loisirs notamment la musique et les sports.

4. On donne à l’élève des notions simples sur les drapeaux et leurs symboles,
la monnaie, les mesures et quelques grandes institutions politiques (par
exemple, la monarchie britannique, le président américain, le fédéralisme
allemand, les grands traits des particularismes régionaux en Espagne et en
Amérique Latine).

Les trois objectifs communicatif, conceptuel et culturel ne sont pas indépendants. C’est leur mise en parallèle et leur complémentarité
qui leur donnent sens mais la mission prioritaire d’une langue vivante demeure la communication.
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Objectif de communication
Le référentiel commence, logiquement, par l’énumération des savoir-faire
avant de s’intéresser aux contenus. La partie consacrée aux compétences est
commune aux deux niveaux : 4e et 3e. En effet, en raison du caractère global
d’une langue vivante, il est difficile, à chaque étape de l’apprentissage, d’iso-
ler ou de délimiter avec précision des compétences spécifiques.
L’apprentissage d’une langue est un processus continu qui s’élabore selon une
complexification progressive. Il s’agit surtout de construire, en une sorte de spi-

rale, un niveau minimal de compétences et une reprise constante de ce qui a été
enseigné, appris et peut-être oublié. Le programme à orientation fonctionnelle,
en revanche, comprend deux parties : une pour la classe de 4e et une pour la clas-
se de 3e. Mais les professeurs conservent une certaine liberté de choix 
s’agissant de la répartition du programme sur les deux années. Dans le cas où
l’établissement ne comporte que la classe de 3e, il appartient aux professeurs de
s’assurer que le programme de 4e est acquis. En tout état de cause, le program-
me des deux années devrait être maîtrisé à la fin de la classe de 3e.

Écouter
Lire

Prendre part à une conversation
Parler en continu

Écrire

Objectifs de maîtrise de la compétence
(niveaux du Cadre européen commun de référence pour les langues)

A2
A2
A2
A2
A2

Objectif 1 - Comprendre l’oral

Quelle que soit la nature du message (récit, conversation, bulletin d’information, etc.), il importe que celui-ci soit exprimé dans une langue usuelle
ne comportant aucune surcharge lexicale ou syntaxique, qu’il soit clairement articulé et qu’il n’excède pas une durée d’une minute.

CONTENUS COMPÉTENCES ATTENDUES

Reconnaître les informations essentielles du message
Rechercher ou vérifier, à la demande, des informations précises
Indices sonores : bruits, sons, ton des voix, documents iconographiques, 
titres…

Types d’énoncés : bulletins d’informations, interviews, dialogues…
L’intonation : interrogative, impérative
Le ton : irrité, satisfait, craintif…
Les mots accentués porteurs de sens (l’accent de phrase)
Repérer les éléments connus

Anticiper/prédire le contenu du message

Repérer/identifier

S’appuyer sur le connu pour comprendre l’inconnu.
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Éléments non linguistiques : visuels, typographiques, iconographiques

Type de document : brochure, publicité, article, recette
Les éléments de langue déjà connus

Comprendre des mots inconnus en s’appuyant sur des éléments connus :
inférence d’ordre grammatical (reconnaître un verbe), lexical (mots transpa-
rents, dérivation garden gardener, composition garden centre), contextuel

Anticiper/prédire

Repérer/identifier

Inférer/déduire

Objectif 2 - Comprendre l’écrit

Documents de nature orale : interviews, dialogues, chansons Répéter des énoncés en respectant les traits phonologiques essentiels,
notamment l’alternance syllabes fortes, syllabes faibles.
Parvenir à faire passer un message simple dans une langue compréhensible
par un locuteur de la langue étudiée.

Objectif 3 - S’exprimer à l’oral

Orthographe des mots connus sous leur forme orale
Reproduction à l’écrit d’énoncés essentiels étudiés sous leur forme orale

Remise dans l’ordre de paragraphes d’un texte, de phrases d’un paragraphe,
de mots d’une phrase, d’éléments d’un document écrit

Rédaction de cartes postales, messages électroniques, bulles de bandes 
dessinées, renseignements de formulaires

Mémoriser grâce à l’écrit

Comprendre les règles de l’écrit

Rédiger de courts écrits

Objectif 4 - S’exprimer à l’écrit

Programme à orientation fonctionnelle
Ce programme est placé sous le signe de l’intégration des diverses composantes de la langue afin que les élèves puissent prendre conscience que 
l’apprentissage d’une langue forme un tout cohérent. Les contenus sont à orientation fonctionnelle et notionnelle. En face de chaque fonction figurent trois
colonnes : structures, lexique, grammaire.



STRUCTURES LEXIQUE GRAMMAIRESAVOIR FAIRE

1.1- Saluer, prendre congé

1.2 - Remercier

1.3 - Exprimer vœux et souhaits

1.4 - Demander poliment

1.5 - Téléphoner

1.6 - Écrire une lettre

Wie geht’s dir/Ihnen?
Danke, gut. Und dir/Ihnen?

Danke vielmals
Aber bitte, nichts zu danken!

Frohe Weihnachten!
Alles Gute zum neuen Jahr!
Gute Besserung!
Danke, gleichfalls

Hätten Sie vielleicht …?
Würden Sie … / Könntest du …?
Was kann ich für Sie tun?

Guten Tag. Hier ist Annie Dupré / Annie
Dupré am Apparat! Könnte ich mit
Claudia / Frau Müller sprechen?
Ich rufe später an.
Auf Wiederhören!

Lieber Peter / Liebe Frau Weber / Lieber
Herr Müller
Recht herzlichen Dank für deinen lieben Brief
Ich melde mich bald wieder.
Mit freundlichen Grüßen von …
Viele liebe Grüße von Deinem/Deiner …

Vielen Dank, Herzlichen Dank für …!

Fêtes

L’interrogation - La for-
mule de politesse - Le
pronom personnel au datif

Présent du subjonctif II
des verbes de modalité et
de l’auxiliaire haben

Les prépositions

Allemand

1 - Domaine des relations sociales courantes

2.1 - Nommer, donner et demander des
informations sur des personnes, des ani-
maux, des objets

Das ist der Junge, der … Der junge mit
dem Fahrrad. Haben Sie so was?
Ich brauche so ein Ding, um … zu.
Haben Sie etwas zum Schreiben?
Wie viel kostet das? Damit kann man …

Description de l’individu
Les nombres

Le groupe nominal avec
un adjectif épithète
La subordonnée infinitive
La subordonnée relative

2 - Echange d’informations
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2.2 - Se renseigner sur ce qu’ont les 
autres
Parler de ce qu’on a, de ce qu’on n’a pas,
de ce qu’on voudrait avoir

2.3 - Donner et demander des informa-
tions sur des occupations habituelles

Wem gehört das?
Ist es das Fahrrad von Ralf
Es ist das Fahrrad seines Bruders.
Ich brauche …
Ich hätte gern … / Ich möchte … unbedingt …
Meine Eltern besitzen ein kleines Haus in …

Wie kommst du zur Schule?
Was machst du am Abend?
Wann stehst du gewöhnlich auf?
Um 6. Ich bin’s gewöhnt
Normalerweise …

Vêtements et accessoires les plus fré-
quents
Les relations familiales

Vie quotidienne
Occupations et métiers

Le génitif
Le présent du subjonctif
II des auxiliaires et des
verbes de modalité
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3.1- Repérer dans l’espace, parler de la
présence, de l’absence, du nombre, de la
quantité

Situer dans l’espace
Indiquer une direction ou une provenance

Situer sur un document iconographique

3.2 - Situer dans le temps

Wie viele …? Viel / wenig
Viele / nur wenige … Sehr viel
Jemand / niemand. Haben Sie noch …?
Kein … mehr. Hier haben Sie …
Es gibt / es gibt kein … Das haben wir nicht
Wo ist er? Zu Hause/ im Kino/auf dem Hof
Wo kommst du gerade her?
Von zu Hause / Vom Bäcker
Wohin fährt er?
Nach Bonn / nach Bayern aufs Land / ans
Meer / nach Westen vorn / im Vordergrund
hinten / im Hintergrund
in der Mitte / mitten in dem See.

Gestern (Nachmittag) / vorgestern
Voriges Jahr / nächstes Jahr.
Vorige Woche / vor 2 Wochen.
Letzten Monat /nächsten Monat.
Sofort / gleich / bald / Heute / diesen
Sommer / diesmal / Morgen / übermor-
gen / morgen Mittag. In 2 Jahren.
Ein ganzes Jahr. Ein paar Stunden.
Bis heute Abend.

Les lieux géographiques
Les commerces et édifices principaux
dans une ville
Les prépositions

Les jours, les mois, les années, les sai-
sons, les parties de la journée

Le partitif et sa négation

Le régime des prépositions
Le locatif et le directif

L’emploi de l’accusatif
pour la durée et situer
dans le temps

3 - Domaine des repères dans l’espace et dans le temps



STRUCTURES LEXIQUE GRAMMAIRESAVOIR FAIRE

Parler de ce qu’on va faire, de ce qui va
se produire
S’enquérir des intentions d’autrui
Faire un bilan présent, constater un résul-
tat, parler de son expérience

Was hast du vor?
Ich habe vor … / Ich hätte Lust … zu …
/ Ich will unbedingt …
Ist es dir gelungen? Hat es geklappt?
Ja, prima
Nein, es ist leider schief gegangen
Es war einfach zu schwierig
Das hast du prima gemacht

La subordonnée infinitive
Les verbes de modalité
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4.1 - Exprimer la joie, la satisfaction,
l’enthousiasme, l’indifférence

4.2 - Indiquer sa préférence

4.3 - Exprimer un espoir ou une inquié-
tude

4.4 - Exprimer sa mauvaise humeur, l’in-
dignation, l’impatience

Das ist einfach toll!
Schön, dass …
Ich freue mich darauf
Großartig! / Phantastisch / Herrlich!
Ich würde mich freuen, wenn …
Mir ist das gleich!
Von mir aus.
Das ist (mir) egal, ob/dass/w-
Ich gehe lieber ins Kino
Ich bleibe am liebsten zu Hause
Es schmeckt besonders gut
Es schmeckt besser als …
Es ist nicht so schön wie …
Hoffentlich ist nichts passiert
Wo kann er nur / bloß sein?
Wo bleibt er denn so lange?
Hoffentlich kommt er noch!
Wenn ich nur/ bloß … könnte!
Das geht doch nicht!
Das geht zu weit!
Hör auf!
Das gibt’s doch nicht!
Nun mach schon! Na los!

Les sports, les loisirs, les voyages, la
nourriture, les animaux

La subordonnée avec
wenn
Les verbes à rection pré-
positionnelle
Le pronom personnel au
datif

Le comparatif et le super-
latif

Le présent du subjonctif
II des verbes de modalité

L’impératif à la seconde
personne du présent

4 - Expression de goûts, de réactions et d’opinions personnelles
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OBJECTIF GÉNÉRAL - Développer l’intelligence motrice des élèves.

M5 • ÉDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE

Le programme de la classe de 3e vise à rattraper, stabiliser, approfondir, complé-
ter les compétences et connaissances développées depuis le début du collège.

La prise en compte de l’hétérogénéité des niveaux atteints par les élèves
(engendrée par la diversité des expériences et des ressources personnelles)
implique une différenciation de la pédagogie. Les offres de formation, les
contenus et les démarches d’enseignement doivent aussi prendre en compte
l’évolution physiologique, psychologique, sociale et intellectuelle des adoles-
cents, et particulièrement la différenciation filles / garçons.
Nombre d’entre eux, sont en mesure de réaliser de façon autonome des pro-
jets audacieux qui leur permettent d’évoluer aux limites de leurs potentialités.
L’enseignant contribue à renforcer leur responsabilité sur ce point, en établis-
sant avec eux une relation contractuelle basée sur le dialogue.

Adolescents et adolescentes manifestent parfois des comportements faits de
violences verbales ou physiques, ou au contraire liés à des attitudes de repli
ou d’inhibition. Si l’EPS est le lieu où ces comportements peuvent se révéler,

elle donne aussi les moyens de les dépasser. Elle est, à cet égard, un moment
privilégié d’une prise de conscience de ces phénomènes et d’une éducation à
la maîtrise de soi et à la civilité ; elle est encore l’occasion de porter un regard
critique sur les pratiques des activités physiques, sportives et artistiques.

Les activités de l’élève de 3e sont l’occasion de communiquer avec son pro-
fesseur et ses camarades à propos de sa pratique. Elles contribuent de cette
façon à une meilleure maîtrise de la langue, elles permettent d’accéder à un
vocabulaire spécifique de l’APSA (Activité physique, sportive et artistique)
enseignée et plus largement de la culture physique, sportive et artistique.

Le programme de la classe de 3e ne fixe pas de compétences différentes de
celles fixées dans le programme de 4e. La programmation des APSA doit tenir
compte des expériences, des groupes et des APSA déjà abordés dans le cur-
sus, d’éventuels besoins particuliers. Dans le cas général, après une 4e et une
3e, l’élève doit avoir vécu les quatre types d’expériences corporelles et visité
au moins 5 des 8 groupements d’activités.

CLASSE DE 3E DOM. 2 – 2

Discipline

Éducation physique et sportive

Horaire élève
hebdomadaire

3 h

En classe
entière

3 h

En groupe
restreint
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Plusieurs cas peuvent être envisagés :
• un des quatre types d’expériences corporelles, ou l’un des cinq groupes

d’APSA sur les huit n’a pas été encore abordé : une APSA palliant ce
manque doit obligatoirement être programmée,

• les quatre types d’expériences corporelles et les cinq groupes d’APSA ont
été abordés : les enseignements visent à stabiliser, compléter et approfondir
les acquisitions.

Le traitement de l’APSA doit permettre d’habituer les élèves à identifier des
similitudes ou des proximités entre des situations d’apprentissage présentant
des caractéristiques communes fortes. À cet égard, le professeur propose aux
élèves :
• d’élargir les contextes d’action dans lesquels les compétences acquises lors

des années précédentes permettront aux élèves d’être efficaces rapidement,
• d’activer des compétences déjà acquises pour faciliter de nouveaux appren-

tissages.

Des interventions pédagogiques particulières peuvent être envisagées, pour
répondre à des attentes ou des besoins repérés. Elles s’appuient sur des pra-
tiques plus particulièrement orientées vers la 3e visée éducative de l’EPS
(acquérir des compétences et des connaissances nécessaires à la vie physique
et au développement de sa santé tout au long de la vie ; cf. NS 2033 du 07
/05/03). Il s’agit de permettre le renforcement de telle ou telle dimension du
développement de l’élève, de répondre à un besoin d’accomplissement ou de
structuration de l’image de soi (activités de développement aérobie, muscu-
laire).

À l’issue de leur scolarité de 3e, les élèves “physiquement éduqués” ont en
commun un ensemble partagé de valeurs, de connaissances et de compéten-

ces qui fondent la culture physique sportive et artistique. De plus en plus
impliqués dans les procédures de compréhension de leurs actions et dans la
gestion individuelle et collective de leurs apprentissages, ils ont acquis des
connaissances et tendent vers des compétences qu’ils affineront dans leur
scolarité ultérieure pour :
• apprécier et adapter les procédures utilisées dans l’action, au regard des

conditions de pratique et des résultats à obtenir,
• analyser et expliquer les réussites et les échecs, en utilisant un vocabulaire

approprié,
• connaître ses ressources et situer les limites de son action, faire varier 

l’intensité des efforts produits,
• s’échauffer efficacement et appliquer quelques méthodes appropriées 

d’entretien corporel,
• respecter les règles de sécurité, seul ou en groupes,
• apprécier, au moyen de critères objectifs, une prestation physique ou artis-

tique,
• assumer différents rôles et responsabilités au sein d’un groupe : pratiquant,

arbitre, entraîneur, juge…

L’évaluation porte sur plusieurs APSA. Elle permet, dans chacune d’entre
elles, de mettre en évidence les compétences spécifiques vérifiables. Ces der-
nières doivent révéler la maîtrise des connaissances et de techniques effica-
ces, intégrées dans l’action même, et permettre de repérer des compétences
plus larges (communes à un groupe), ou encore générales, relatives à l’ap-
prentissage.

On se reporte au référentiel de la classe de 4e pour le contenu des diverses
APSA.
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OBJECTIF GÉNÉRAL - Le module d’éducation à la santé et à la sexualité s’inscrit dans une démarche d’accompagnement du développement
personnel de l’élève. Il vise à l’aider à trouver des repères, à chercher du sens dans la construction de sa vie et à 
établir un lien entre pensée et actes.

M6 • ÉDUCATION À LA SANTÉ ET À LA SEXUALITÉ

L’alimentation, la violence sur soi sur les autres sont particulièrement inté-
ressants à aborder avec des adolescents. Une approche positive de ces thèmes
doit favoriser l’autonomie, l’accès à la responsabilité, la compréhension des
autres, le respect des règles du jeu social et contribuera à l’apprentissage de
la citoyenneté.
La note de service DGER/POFEGTP/N97/N° 2111 précise l’esprit de ce
module. La pédagogie préconisée doit en particulier créer des espaces 
de parole et d’écoute et s’appuyer en permanence sur une interactivité. Les
intervenants doivent prendre de la distance par rapport à leurs références 
personnelles tout en s’appuyant sur des valeurs laïques et républicaines. Il est
absolument indispensable que l’équipe pédagogique – en accord avec la

direction – s’assure de ses propres compétences et définisse ses besoins de
formation. Ces séances peuvent être animées par des personnels de l’établis-
sement, enseignants ou non enseignants, éventuellement assistés par des per-
sonnes extérieures à l’établissement dont la légitimité et les compétences sont
reconnues. Un des animateurs pilote l’ensemble du projet en coordination
avec l’équipe pédagogique. Les indications pour chacun des thèmes ne cons-
tituent en aucune façon des intitulés de cours. Elles correspondent davantage
à des questions récurrentes des jeunes et doivent inciter les animateurs à réflé-
chir à ces sujets pour construire les séances.
L’approche des thèmes se fait en liaison avec les apports scientifiques de 
biologie humaine du module 10.

Discipline

Un membre de la communauté éducative
(enseignant, CPE, infirmier…)
Autre intervenant

Horaire élève

Équivalent
d’une semaine

(29 h)
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COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

Violence sur soi et vis-à-vis des autres

harcèlement, violence sexuelle

violence routière (prise de risque, vitesse,

alcool, drogue)

violence verbale,

bruit,

discriminations,

anorexie, boulimie…

Alimentation

“manger-plaisir” / “manger sain”

équilibre alimentaire

qualité des aliments

consommation d’alcool de façon éclairée

goût

convivialité

comportements alimentaires

Partie

non

évaluée

Des expériences pédagogiques menées dans cette direc-
tion montrent que les questions des jeunes appellent des
réponses de nature à les rassurer. Il faut donc mettre en
place une stratégie permettant de faire émerger les ques-
tions qui les préoccupent en matière de santé et de
sexualité et permettent de percevoir quelles sont leurs
attentes.

Des objectifs précis, en rapport avec le thème choisi,
doivent être fixés pour chaque séance et la pédagogie
mise en œuvre (démarche inductive, supports ; films,
actualité, apports complémentaires) doit permettre de
les atteindre.

Il est important de définir avec les jeunes les “règles du
jeu” qu’on se donne pour permettre une liberté d’ex-
pression (confidentialité, écoute, absence de moque-
rie…). En outre, la réussite du projet est en partie condi-
tionnée par le respect de quelques autres règles :
• ne pas anticiper les questions des jeunes,
• s’autoriser à ne pas répondre sur le champ,
• respecter soi-même la confidentialité exigée,
• s’abstenir de porter des jugements, mais plutôt aider à

la construction de repères…

Des séquences de deux heures sans interruption, dans
un cadre extérieur à la salle de classe s’avèrent être les
plus adaptées.
L’organisation dans le temps (stage d’une semaine ou
fractionné, voire séquences hebdomadaires) est laissée
à l’initiative des équipes qui construisent le projet.
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OBJECTIF GÉNÉRAL - Rendre l’élève responsable dans ses achats.

M7 • ÉDUCATION DU CONSOMMATEUR

Présentation générale
Ce module d’éducation du consommateur a pour objectif de faire acquérir
aux élèves, à partir de situations concrètes, des connaissances et des compor-
tements afin de leur permettre de devenir des consommateurs autonomes et
responsables de leurs actes.

Les connaissances de base, nécessaires pour acquérir cette autonomie, sont à
présenter en liaison avec le milieu extérieur et d’autres disciplines, dans le
cadre du ou des projets, par exemple. Les séquences d’enseignement peuvent

revêtir, selon les besoins, diverses formes : observations, cours d’applications,
études de cas, visites, participation à des activités pluridisciplinaires.

Les méthodes pédagogiques mises en œuvre doivent développer le sens
critique, l’aptitude au choix et le sens de l’organisation.

L’enseignement est assuré par un enseignant d’EFS ou de SES (sciences éco-
nomiques et sociales) selon les possibilités de l’établissement.

Discipline

Économie familiale et sociale (EFS)

Horaire élève
hebdomadaire

1 h

En groupe
restreint

COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

Notion de besoins, de biens et de services Identifier les besoins
Identifier les biens et les services

À partir d’exemples pris dans la vie courante, une défi-
nition de ces besoins sera apportée.
Les notions de besoins et de désirs sont évoquées très
simplement.

Objectif 1 - Acquérir des notions simples sur la consommation
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COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

2.1 - Les sources de revenus

2.2 - Les dépenses
• les différents postes de dépenses

• l’évolution des dépenses dans le temps

• comparaison de différents budgets

2.3 - Les principales formes d’épargne

2.4 - Le crédit et les emprunts

Citer et classer les différentes sources de
revenus des ménages

Citer et classer les différentes dépenses
Repérer les principales évolutions
Calculer le solde
Indiquer les principales règles pour équi-
librer un budget
Identifier les conséquences d’un budget
non équilibré
Citer les recours en cas de difficultés de
paiement

Énumérer les différentes formes d’épar-
gne
Choisir et justifier un type d’épargne en
vue d’un achat

Énumérer différentes formes de crédits et
d’emprunts
Citer les avantages et les inconvénients

À cette occasion seront abordées les notions de salaire
brut, charges et salaire net, ainsi que la relation entre les
retenues et les revenus de transfert

La lecture d’un relevé bancaire est effectuée.

Il peut être proposé aux élèves de tenir un livre de comp-
tes informatisé ou non
La loi sur l’endettement est abordée.

L’étude d’une offre préalable de crédit peut être envisa-
gée dans ce cadre sans omettre les règles de protection
du consommateur

La protection et les recours du consommateur Identifier les différents organismes et les
recours possibles

Il paraît important de rendre l’élève acteur en prenant un
cas réel et en faisant effectuer par la classe une démar-
che de recours.

Objectif 2 - Acquérir les notions nécessaires pour gérer le budget familial

Objectif 3 - S’informer sur la protection et les recours du consommateur
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OBJECTIF GÉNÉRAL - S’initier, par des approches civiques et par des pratiques d’expression, à la compréhension de l’environnement social
et culturel

M8 • ÉDUCATION SOCIOCULTURELLE

Présentation générale
L’éducation socioculturelle en classe de 3e participe au développement 
personnel de l’élève par une formation associant les démarches liées à la sen-
sibilité à celles qui visent à l’insertion sociale et culturelle.
Le premier objectif du programme est de permettre au jeune de se situer dans
son environnement proche par des repérages civiques et sociaux et l’utilisa-
tion d’outils d’information et de communication.
À ce titre, il convient d’utiliser la semaine d’accueil prévue à cet effet
(cf. préambule).
Par ailleurs, l’action pédagogique doit prendre en compte la propension de
l’élève à agir à partir du concret, à se confronter au réel ; les méthodes et les
techniques, nécessairement actives, devront favoriser sa capacité à se proje-
ter dans des réalisations relevant de l’imaginaire, une meilleure maîtrise des
techniques d’expression et la participation à une entreprise collective gage de
sa socialisation.

Travailler sur les langages artistiques, c’est investir une expression personnelle
qui, s’appuyant sur des matériaux et des contraintes, permet de dire aux autres
un peu de son identité. Cette identité-là, reconnue par la classe et les ensei-
gnants, est souvent un contrepoint aux difficultés pouvant être rencontrées
ailleurs. Cette entrée par le travail d’expression, de recherche, d’expérimenta-
tion et de construction, s’appuyant sur différents domaines d’expression,
conduit nécessairement à rencontrer les œuvres de l’art et de la culture (contem-
poraine ou non) dans de meilleures conditions. C’est de cette façon qu’un des
objectifs majeurs de l’éducation socioculturelle pourra être atteint : apporter aux
élèves des repères culturels à travers l’expérience sensible et la rencontre avec
les œuvres qui ont façonné le monde dans lequel ils vivent et vivront.
Ce constant aller-retour entre expression et ouverture sur l’environ-
nement culturel est une recommandation centrale de la mise en œuvre 
de ce référentiel.

Discipline

Éducation socioculturelle

Horaire élève
hebdomadaire

2 h

En classe
entière

1h30

En groupe
restreint

0h30
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COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

L’établissement
Les locaux, les personnels, leurs fonctions
Les structures administratives et pédagogiques
L’exploitation ou l’atelier technologique
La vie scolaire et associative

La petite région d’implantation de l’établissement
Le village ou le quartier
Éléments du patrimoine culturel local
Les acteurs de la vie politique locale
Le maire et le conseil municipal, les différentes 
commissions et leurs compétences

Le journal local
Son rôle dans l’information du citoyen
Son impact dans la vie locale et les enjeux de 
l’information – le droit à l’information

La vie associative locale
Associations de loisirs, associations culturelles 
et sportives
Les supports de communication de la vie associative

Se situer dans l’établissement
Comprendre son fonctionnement
Participer à la vie de celui-ci (différentes
instances, conseils, association des élèves)

Se situer dans l’environnement local
En repérer les principales composantes
Rendre compte : s’initier à des techniques
simples de restitution des observations et
informations recueillies

Lire un journal local
Cheminer dans ce quotidien (sommaire,
rubrique, la Une, l’article…)
Les sources de l’information locale
Le traitement de l’information
(sommaire, rubriques, la Une, l’article,
hiérarchisation)

Repérer quelques associations agissant au
plan local ; leur rôle, leurs moyens d’ac-
tion, leur mode de communication, leur
fonctionnement
Mesurer l’impact de ces associations sur
la vie locale, à travers le quotidien d’in-
formations et les divers documents émis
par celles-ci

Documents : les organigrammes, les procès verbaux des
différents conseils (éventuellement y assister).
À mettre en relation avec la semaine d’accueil.

Les méthodes actives seront toujours favorisées (dépla-
cements divers, utilisation de plans, cartes, observations,
enquêtes simples, entretiens). Les informations recueillies
font l’objet d’une restitution sous des formes diverses:
comptes rendus écrits ou oraux, panneaux, documentation
personnalisée. Cette restitution peut utiliser les méthodes
et techniques des objectifs 2 et 3.

Il faut se limiter à un seul quotidien local d’informa-
tions générales départemental ou régional et ses décli-
naisons locales.
À traiter en relation avec l’enseignant de français
(objectifs lire, écrire).

NB: ces deux thèmes (la presse locale et la vie associa-
tive) seront approfondis, en CAPA (module MC4) ou en
BEPA (module G4) ; il s’agit d’une sensibilisation et de
l’amorce d’une éducation du citoyen.

Objectif 1 - Découvrir et utiliser des sources d’informations variées pour se situer dans l’environnement local

Cet objectif a pour but d’aider les élèves à s’insérer dans la vie locale et d’en comprendre les mécanismes de base. Il trouve sa place au début de l’année en par-
ticulier lors de la semaine d’accueil prévue à cet effet. Si la classe de 3e comporte exactement les mêmes élèves que dans celle de 4e, les enseignants effectueront
un rappel des repérages de l’année précédente. Quelques reprises seront nécessaires en début de la classe de 3e si de nouveaux élèves intègrent le cycle.



COMPÉTENCES ATTENDUES RECOMMANDATIONS PÉDAGOGIQUESCONTENUS

Objectif 1 - Présenter l’unité et la diversité du vivant et ses principaux niveaux d’organisation
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Expression graphique et plastique
couleur, forme, espace, matière
graphisme et graphie, dessin
illustration de dossiers, expositions, affiches
photographie (argentique et/ou numérique)
bande dessinée, roman photo

Expression vocale, musicale et sonore
pratique du chant, chorale
pratique musicale et instrumentale
animations
mixages sonores, émissions de radio

Expression dramatique et corporelle
travail de la voix, corps, espace :

• jeux dramatiques, jeux de rôle
• réalisation de spectacles vivants
• danse, expression corporelle, théâtre, cirque

Expression visuelle et audiovisuelle
diaporama
activités cinématographiques et vidéo
travaux informatiques
multimédias (en relation avec le module outils de com-
munication)

Acquérir des connaissances propres aux
différents domaines d’expression

Acquérir des techniques et des méthodes

Mettre en œuvre ces acquis dans des
réalisations individuelles et collectives

L’éventuelle réalisation d’affiches, de panneaux d’ex-
position… sera précédée d’apprentissages techniques et
plastiques relatifs à la lecture de l’image (photos, pein-
tures, publicités).

L’ensemble de cet objectif devrait se dérouler sur deux à
trois trimestres. Le va-et-vient d’un domaine à l’autre est
nécessaire afin de ne pas rebuter les élèves et leur permet-
tre d’acquérir des savoirs et des savoir-faire diversifiés.

Une large autonomie est laissée aux enseignants, cepen-
dant cet espace de création et d’expression doit être mis
à profit pour que les élèves dépassent leurs propres
habitudes – voire leurs préjugés – en matière d’art.

L’acquisition, toute modeste qu’elle soit, d’une culture
artistique propre à chaque domaine d’expression doit
aussi être un objectif de l’enseignant.
Cette culture passe par l’action, mais bien évidemment
aussi par la fréquentation de lieux et œuvres s’y ratta-
chant (galeries, musées, expositions, spectacles divers :
théâtre, danse, cinéma, concerts).

Objectif 2 - Imaginer, s’exprimer, créer

Il s’agit, dans cet objectif, de développer l’approche sensible, le jugement et la créativité par une éducation artistique ouverte sur différentes formes d’ex-
pression. Cette éducation se réalise au travers de pratiques individuelles et collectives variées privilégiant le travail sur l’imaginaire et la créativité.
L’enseignant se doit d’aborder, autant que possible, les quatre domaines d’expression selon ses compétences, d’éventuels partenariats et les possibilités
matérielles de l’établissement. Toutefois, celui-ci devra mettre à la disposition de cet enseignement les locaux et équipements adaptés.
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Une – ou plusieurs – réalisation(s) collective(s) dans 
le cadre des domaines d’expression considérés dans 
l’objectif 2 :

• expression graphique et plastique
• expression vocale, musicale et sonore
• expression dramatique et corporelle
• expression visuelle et audiovisuelle

En groupe
Délimiter un sujet
Imaginer une démarche
Rassembler et trier des informations
Faire des choix
Rassembler les matériaux et outils néces-
saires à la réalisation
Se rappeler les techniques utilisables

Conduire une démarche à son terme
Organiser l’action et la réalisation
Veiller aux qualités techniques et esthé-
tiques de la réalisation
Aboutir à une production de qualité
Faire connaître cette réalisation (établis-
sement, extérieur)
Faire le bilan

Individuellement
Participer de façon constructive à un tra-
vail de groupe
Prendre des initiatives
Se confronter aux difficultés et savoir les
résoudre
Savoir se dominer, accepter et écouter les
autres
Prendre conscience de son comportement
et savoir l’exprimer, faire le bilan de ses
acquis (techniques, culturels, comporte-
mentaux)

Cette réalisation est donc collective – en classe entière
ou en groupes diversifiés – chaque élève doit toutefois
être impliqué dans le travail de conception et de mise en
œuvre.

Ces travaux peuvent être l’occasion de rencontre(s) entre
les élèves et les professionnels du domaine d’expression
concernés (plasticiens, comédiens, vidéastes…).

Cette action met en œuvre la pédagogie du projet, en
particulier par l’ouverture sociale qu’elle implique. La
réalisation finale doit pouvoir s’adresser à un public ;
informé, il verra la réalisation et l’appréciera.

Objectif 3 - Travailler en groupe et aboutir à une réalisation commune

Il s’agit dans cet objectif de concevoir et de mener à terme une réalisation simple et concrète, en se confrontant aux exigences sociales et matérielles 
qu’elle implique. Cet objectif devrait être abordé après le précédent : en effet, un certain nombre d’apprentissages sont nécessaires ; ils auront été effectués
dans l’objectif 2. Par ailleurs, une semaine est prévue dans le référentiel pour permettre la réalisation d’un projet (cf. présentation) : ce projet peut être
l’un de ceux réalisés en éducation socioculturelle.
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